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 Un village au creux 
de la montagne ! 



 

Le mot du MaireLe mot du MaireLe mot du MaireLe mot du Maire 

Voici le 5e printemps du mandat de l'équipe municipale en place … 

Le début 2005 a été le temps d’une décision importante pour le devenir de 
nos bâtiments publics : il fallait dégager rapidement les locaux pour une 
5e classe. Celle-ci devenait incontournable, en raison du nombre d’enfants 
scolarisés à Douvres et l’Inspection Académique a promis son ouverture 
pour la rentrée 2005. 

Dans les années à venir, les besoins de l’école risquent de croître encore, 
et il est clair que la place disponible dans le bâtiment « école-mairie » ne 
sera plus suffisante pour l’école ET la mairie. Il fallait donc s’organiser 
pour que l’un ou l’autre puisse émigrer vers d’autres lieux. Vu l’investisse-
ment effectué au cours des deux dernières décennies pour l’école, il a 
semblé préférable de faire partir plutôt la mairie. 

La mise en vente de l’ancienne laiterie, maison donnant directement sur la 
place du village, a été perçue comme l’occasion à ne pas manquer. La 
configuration du bâtiment sied bien aux besoins de la mairie et de la  
bibliothèque. Elle permettra aussi de dégager une salle des mariages  
digne de ce nom. L’arrivée en fin de remboursement d’un emprunt de 
230 000 € contracté pour l’école, il y a 10 ans, a permis la signature d’un 
nouvel emprunt et la réalisation de cette opération sans accroître  
l’endettement de la commune. 

Par ailleurs, la révision du Plan Local d’Urbanisme est commencée et en 
est au stade du diagnostic de l’existant. L’étude pour la mise en place 
d’une Zone Agricole Protégée en est à la détermination d’un périmètre per-
tinent…Les négociations avec France Telecom pour l’enfouissement des 
câbles téléphoniques sont en cours. Le projet de la sécurisation de  
l’entrée du village continue à être discuté et affiné avec la DDE. 

 
Quant au commerce de proximité, il a ouvert ses portes le 23 décembre 
2004 et permet, cinq jours par semaine, d’acheter du pain frais au village. 
C’est maintenant aux habitants de Douvres qu’il revient de faire vivre cet 
équipement… 
 
Les traditionnelles manifestations du premier semestre se sont toutes 
passées sous un ciel clément et ont connu, comme à l’accoutumée, un vif 
succès. 
 
Un chaleureux merci à vous tous qui contribuez au bonheur de vivre à 
Douvres.  
 
Très amicalement à vous tous.                                                 

    

                                                                                                                                                                                                                                                                                                MarieMarieMarieMarie----Louise DuboisLouise DuboisLouise DuboisLouise Dubois 



REVISION DU PLAN LOCAL  
D’URBANISME (P.L.U.) 

Élaborer ou réviser un document d’urbanisme 
est pour une collectivité le moment de réfléchir 
à l’avenir de son territoire, de se poser  
la question de la politique d’urbanisme qu’elle 
veut suivre.  
Dans le cadre d’un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), c’est un projet global sur l’ensemble du 
territoire communal. 
La commune explique les orientations suivies 
dans une pièce du dossier du PLU appelée le 
Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable (PADD). Il découle du diagnostic de la 

commune réalisé à un moment donné et d’objec-
tifs définis. Le projet communal trouve une  
traduction à travers le zonage et le règlement du 
PLU. 

 
Les habitants ont la possibilité de venir  
s'exprimer sur le projet de la commune 
dans le cadre de la "concertation". Il ne 
s’agit pas d’une pré-enquête publique  

v i s a n t  à  c o l l e c t e r  l e s  
doléances personnelles mais d’un échange sur le 
devenir de Douvres. 

�    Récapitulatif de la politique d’urbRécapitulatif de la politique d’urbRécapitulatif de la politique d’urbRécapitulatif de la politique d’urbaaaanisme de la communenisme de la communenisme de la communenisme de la commune    ::::    
 

Le premier Plan d'Occupation des Sols a été approuvé le 17 novembre 1981. 
Il a été établi dans le cadre du Groupement d'urbanisme qui regroupait 6 com-

munes du canton d'Ambérieu-en-Bugey (toutes les communes du canton excepté Ambronay 
et L'Abergement-de-Varey), qui faisaient partie du District de la Plaine de l'Ain composé de 
31 communes géographiquement intéressées par la Zone Industrielle de la Plaine de l'Ain. 
Ce premier POS a fait l’objet de trois modifications :  

·       le 1er septembre 1987 (ouverture de zones à l'urbanisation NA en UA),  
·       le 20 septembre 1994 (création de la zone NA x), 
·       le 23 novembre 1998 : suppression de l'emplacement réservé n° 70 (espace de loisirs 
réalisé), plusieurs transformations de la zone NA (de La Plantaz en zone NAa comme celle 
des Prés des Ardans limitrophe …), modification de l'article UA 5 du règlement (surfaces de 
1 400 m2 à 800 m2).  
Il a été également mis à jour le 28 janvier 1988. 
Le document d'urbanisme dont dispose la commune est donc relativement ancien. 
 

�    Objectifs initiaux Objectifs initiaux Objectifs initiaux Objectifs initiaux (délib. du 8/11/04) prescrivant la révision du PLU :prescrivant la révision du PLU :prescrivant la révision du PLU :prescrivant la révision du PLU : 
 

• Sauvegarder l'identité de village authentique dans l'environnement d'expansion de la 
région, 

• Préserver le caractère rural du village et assurer la pérennité des zones naturelles et des 
terrains agricoles, 

• Programmer dans l'espace et dans le temps le développement urbain de la commune 
en prenant en compte les besoins induits en matière de voirie, de réseaux et structures 
divers, 

• Mettre le PLU en cohérence avec les nouvelles législations, le SCOT BUCOPA, le 
schéma de secteur de l'agglomération d'Ambérieu-en-Bugey et le PPR ( Plan de Pré-
vention des risques) de Douvres.  

Les habitants ont la possibilité de venir s'exprimer sur le projet de la commune... Il ne s’agit 

pas d’une pré-enquête publique visant à collecter les doléances personnelles mais d’un 

échange sur le devenir de Douvres….. 



La rentrée des classes aura lieu lundi 29 août 2005lundi 29 août 2005lundi 29 août 2005lundi 29 août 2005 pour les élèves et il est à noter 
quelques changements au sein de l’école.  
En effet, les effectifs sont constamment en hausse (environ 112 élèves) et l’école 
comptera cinq classes au lieu de quatre à la rentrée (décision de l’Inspection Aca-
démique en février), ce qui permettra d’avoir des classes moins chargées et de tra-

vailler dans de meilleures conditions. Cette cinquième classe sera installée dans le local près de 
la bibliothèque, au-dessus de la Mairie. 
Et puis l’équipe pédagogique sera sensiblement modifiée car trois nouveaux enseignants sont 
nommés : Mmes Julie-Camille BOUDON, Sonia GUISELIN et Cécile LIZALDEZ-ALASTUEY. 
Mr CHENE reste en maternelle dans la classe des Petits et Moyens. M. GRANDJEAN, qui a 
assuré la direction par intérim cette année, est nommé Directeur à titre définitif et garde la 
classe des CM. Une répartition précise des classes et des effectifs sera donnée lors du prochain 
Conseil d’école de juin. 
Les activités et sorties avec les élèves seront toujours aussi riches et nombreuses que par le pas-
sé (gymnastique, ski de fond, natation, théâtre, cinéma, visites, etc.). Pas de changements de 
ce côté-là ni dans le fonctionnement de l’école de Douvres qui a toujours voulu être dynami-
que et essayé de transmettre à ses élèves un bon niveau scolaire. 
 

koi de n
eufe a 

 

lécole de
 douvre

s ?  

Adresse du site Internet de l’écoleAdresse du site Internet de l’écoleAdresse du site Internet de l’écoleAdresse du site Internet de l’école    : : : : 

http://www.ecolehttp://www.ecolehttp://www.ecolehttp://www.ecole----douvresdouvresdouvresdouvres----01500.new.01500.new.01500.new.01500.new.

INFORMATION GENEALOGIE 

Les personnes intéressées par la généalogie peuvent consulter en 

mairie un dossier, établi à partir des registres d’Etat Civil consulta-

bles par tout un chacun, donnant une partie de l’ascendance et de 

la descendance de Claude Loüys de MOYRIAT, Claude Loüys de MOYRIAT, Claude Loüys de MOYRIAT, Claude Loüys de MOYRIAT, coseigneur de 

Douvres, décédé en 1650, réputé sans descendance par Samuel 

Guichenon, historien au 17° siècle. Cette généalogie s’étale de 

1160 à 1986.1160 à 1986.1160 à 1986.1160 à 1986.    



LIBRE EXPRESSION DES ASSOCIATIONS DE DOUVRES 

           Résumé de la saison 
Saison très satisfaisante autant sur le plan sportif que sur les investissements. 
 
L’équipe est à la deuxième place du classement de sa poule en 4

ème
 division de district 

(sur 12 équipes). 
 
Grâce à ses manifestations (Vogue et Concours de Pétanque), et malgré les frais impor-

tants occasionnés par une saison (couverts en partie par les aides de la Mairie via une subven-
tion annuelle, le Comité Des Fêtes et le Sou des Ecoles en contrepartie de notre participation 
aux différentes manifestations), le Club a pu investir dans des coupe-vents avec son logo. 

 
Grâce à 2 sponsors, Denis Maillet BAR DE LA BABILLIERE et Babeth RESTAURANT 

L’OCTROI, nous avons pu acquérir un jeu de maillots et nous les en remercions chaleureuse-
ment 

           Infos et communiqué 
Membres du Bureau : 
Président              Frédéric TOURNIER – 141 Chemin de Reilleux - 01500 Douvres 
Vice Président       Grégory ANGELOT – Route d’Ambronay - 01500 Douvres 
Secrétaire             Nathalie VERDEGHEM - Clair Logis –01500 Douvres 
Secrétaire Adj.     Alain THEVENET – Clair logis – 01500 Douvres 
Trésorier              Laurent FOURNIER – 31 Rue du dépôt – 01500 Ambérieu en Bugey 
Trésorier Adj.      David TAUVERON  - chemin de Ronde – 01500 Douvres 
 
Si vous souhaitez vous inscrire au Club, prendre contact avec l'un des membres du 

Bureau. 
Le Club ne compte à ce jour qu'une équipe senior.  
                                                                                                              SUITE ….    

 

 

 



Toute l’informa-
tion de notre 
village. 

LIBRE EXPRESSION DES ASSOCIATIONS DE DOUVRES 

                      Aparté. 
 
Nous souhaitons  remercier tous nos bienfaiteurs et bénévoles qui ont contribué et ceux 

qui contribuent encore à la Vie du Club. 
 
Nous rappelons que nous évoluons sur un terrain privé que nous louons à Mmes Marin et 

que nous remercions tout particulièrement.  
 
Le Club a investi dans des installations et matériels coûteux. Nous demandons aux usa-

gers extérieurs, tolérés jusqu’à présent, de les respecter et notamment de ne pas grimper sur 
l’avant toit ! ! ! ! comme certaines jeunes personnes le font au risque de se casser le cou, et de 
s’abstenir de faire des graffitis. 

 
Les samedi 11  et dimanche 12 juin 2005, le FCD organisait encore cette année la Vo-

gue, qui s'est bien déroulée avec le beau temps de surcroît. La coutumière retraite aux flam-
beaux fut accompagnée par la clique de Douvres : La Diane des Grangeons. La tournée des 
brioches dura sur  toute la journée du dimanche car notre village s’agrandit de jour en jour.  

Les « vogueurs » remercient les habitants de la Commune et du Quartier du Mollard pour 
leur bon accueil.   

 
                                                             Le Président et Membres du Club.                    

 

 

    F C  DOUVRESF C  DOUVRESF C  DOUVRESF C  DOUVRES    (Suite)  

Le mercredi soir, nous nous retrouvons,
à la Salle des Fêtes,  pour une heure de 
gymnastique d'entretien. C'est une 
heure bien sympathique au cours de la-
quelle chacune se détend et se remet en 
forme. 
La saison se termine... Rejoignez-nous 
en septembre! 
 

La Présidente, Nicole Diet  :  
04 74 38 33 59 

Gymnastique 

féminine 

www.douvres. fr 

Déjà plus de  15 000  
visites.  
Particuliers et associa-
tions, ce site est le vôtre.  
Faites-nous parvenir vos  
informations. 



LIBRE EXPRESSION DES ASSOCIATIONS DE DOUVRES 

Que s’est-il passé au C.C.A.S. de-
puis la fin de l’année 2004 ? 

 
Avant Noël, nous avons distribué 

les colis aux quarante-six personnes de 
plus de soixante-dix ans qui n’étaient pas 
présentes au repas. 

 
Le 15 Janvier, les gens de plus de 

soixante-cinq ans étaient conviés à un 
après-midi récréatif pour une participa-
tion de 3 €. Une trentaine de personnes 
étaient présentes et heureuses de se re-
trouver pour tirer les rois en musique. 
Les galettes frangipane étaient fournies 
par notre commerce de proximité “Les 
Trois Epis”. 

 
Nous avons aussi souhaité quelques 

grands anniversaires et en particulier les 
102 ans de M.GEOFFROY le 6 mai. 

 
Notez déjà sur votre agenda la date 

du 15 octobre 2005 pour le prochain re-

pas. 
Au sujet de ce repas, lors de notre 

dernière réunion, nous avons décidé 
d’augmenter de un an, chaque année, 
l’âge limite de participation, soit : 66 ans 
en 2005, 67 ans en 2006 et ainsi de suite 
jusqu’à soixante dix ans à partir de 2009. 
Nous avons aussi décidé que la participa-
tion du conjoint plus jeune serait portée à 
25 €. 

 
Et enfin, pour faire taire certaines 

rumeurs, nous vous présentons les 
compte administratif 2004 et budget 
2005 du C.C.A.S.  :  

 
les  seules dépenses en 2004 étaient :  

 

- le repas des Anciens et le transport en 

autocar (pour 1 620 € et 450 €), 

- les colis de Noël (pour 911,72 €),  

- les grands anniversaires et les après-

midi récréatives (pour 211,57 €). 

 

  les recettes s’élevaient à 4 834,54 € 

(dont 2 068,97 € de report 2003). 

 

- budget prévisionnel 2005 : 
Les recettes de fonctionnement prévisi-

bles s’élèvent à 4 600 € (répartition bénéfice 
“opération galettes” annuelle pour 1999 €, 

dons fin 2004 reportés sur 2005 pour 200 €, 

dons divers pour 100 €, affectation résultat 

2004 pour 1 641 €, subvention communale 
pour 650 € et versement “impôts et taxes” 

pour 10 €). 

Les dépenses de fonctionnement ont 
donc été équilibrées sur 4 600 €. (colis Noël 
et anniversaires pour 1 000 €, voyages et dé-

placements pour 900 €, frais de réception 

correspondant au repas des anciens pour  

2 000 €, fêtes et cérémonies pour 150 € et au-

tres secours pour 550 €). 

 

Les membres du “Club de la Babil-
lière” qui se réunissaient le mercredi après-
midi pour jouer se sont retrouvés de moins 
en moins nombreux et ont décidé d’arrêter 
ces réunions. Nous espérons qu’en septem-
bre, ils seront nombreux et pleins d’entrain 
pour reprendre cette activité. 
 
 
 

Lucette BOURGEOIS. 

Centre Communal d’Action Sociale 



LIBRE EXPRESSION DES ASSOCIATIONS DE DOUVRES 

60 ans : triste anniversaire de la capitulation d’un régime qui devait durer mille ans. 

 

50 millions de morts dans un conflit meurtrier au nom d’une idéologie. Certains avaient le 

même âge que nos enfants , et nous ne devons pas cacher ce que peut faire la folie des hom-

mes. 

La télévision, les journaux nous ont diffusé des images abominables de personnes plus mal 

traitées que des animaux, mais rien ne vaut le témoignage de ceux qui ont vécu ces horreurs 

et ont survécu. 

Les Anciens Combattants oeuvrent dans ce sens, afin que le « devoir de mémoire » 
soit pérennisé auprès de la jeunesse française pour que celle-ci reste vigilante et refuse toute 

forme de racisme,même si plus jamais çà  reste un vœu pieux. 
 

         Un homme qui oublie son passé n’a pas d’avenir 

ANCIENS COMBATTANTS 

1945—2005 

   60 ans  
triste anniversaire 

de la capitulation 

d’un régime qui de-

vait durer mille ans. 

Sou des Écoles  

 
L’année scolaire touche à sa fin.  
Cette année encore les enfants de l’École de Douvres ont profité de sorties de ski, 
ils ont pu apprécier différents spectacles, aller au cinéma, à la piscine… 
Le Trail a été une réussite , merci la météo ! 
Cette année se clôturera par la fête de l’École le samedi 25 juin 2005. 
Un grand merci à tous les parents et habitants du village pour nous avoir aidés à 
préparer les diverses manifestations du Sou des Écoles. 
A l’année prochaine ! 



LIBRE EXPRESSION DES ASSOCIATIONS DE DOUVRES 

Après quelques mois occupés à apprendre de nouveaux morceaux, la cérémonie du 8 mai 

nous a permis de faire entendre à la population le fruit de notre travail. 

Nous avons également participé à la fête des fours en donnant des aubades. 

Nous préparons actuellement la retraite aux flambeaux de la vogue et bien évidemment le 

défilé du 14 juillet avant de prendre des vacances bien méritées. 

Nous avons fait l’acquisition d’un harnais pour faciliter le port de la grosse caisse.  

Nous avons modifié le jour de la répétition, elle se déroulera tous les mardis soir à partir de 

20 H pour les tambours et 20 h 30 pour les autres instruments. 

Les personnes (débutants ou non) désirant intégrer la société sont les bienvenues   

Diane des Grangeons  

UNE NOUVELLE ASSOCIATION A DOUVRESUNE NOUVELLE ASSOCIATION A DOUVRESUNE NOUVELLE ASSOCIATION A DOUVRESUNE NOUVELLE ASSOCIATION A DOUVRES    

Cette association a pour 
but : « la promotion, l’ac-
compagnement et le dé-

veloppement d’activités artistiques et de manifestations culturelles alternatives. » 
 

Les Skapuches Péruviennes sont nées d’abord d’une forte amitié entre les membres de l’associa-
tion. Après, c’est la prise de conscience collective qui a permis de se dire que, bien que nous 
soyons à la campagne dans des endroits où les manifestations festives et culturelles sont très 
rares, il était possible de créer un festival. 
Mais pas n’importe quel festival, un festival gratuit et ouvert à tous. A tous, c’est-à-dire aux 
enfants, aux adultes, aux anciens, et bien sûr aux jeunes de notre âge. 
Rassembler tout ce que notre campagne compte comme diversités culturelles et sociales dans 
un but d ‘échange, de rencontre et de festivités. 
Un lieu où il n’y aurait pas de frontières de générations, de frontières sociales ou politiques. 
Non, juste un endroit où l’on pourrait échanger ses idées en toute tranquillité. 
Proposer aux gens un maximum d’animations culturelles musicales dans un cadre festif et 
campagnard. 

           Il y a quatre ans, une 
bande de potes qui, après 
avoir joué des percussions 
dans une fête de village, dé-
cidèrent, pour partager le bu-
tin de façon équitable, d’or-
ganiser une petite fête dans 
les montagnes du Bugey.
Après s’être procuré un petit 
chapiteau, un groupe électro-
gène et avoir organisé un 
couscous géant,  

« La Tahoua dans les 

bois » était née : environ 

LES SKAPUCHES PERUVIENNES  

200 personnes firent la fête 
toute la nuit dans une am-
biance festive.        
          Les Skapuches Péru-
viennes verront officielle-
ment le jour en 2003. Elles 
organiseront le festival « la 
Tahoua dans les bois » à 
Vaux en Bugey. La journée 
se déroulera au cœur du vil-
lage puis le festival conti-
nuera dans les hauteurs de 
Vaux. Malgré la pluie, ce 
festival rassemblera 700 per-
sonnes. 

          En 2004, c’est Dou-
vres qui accueille à Tapon-

net  « La Tahoua ». Une 
belle réussite qui permettra 
à plus de 2000 personnes de 
découvrir des associations, 
et des groupes musicaux 
aussi doués que différents.    
          2005 devrait voir un 
nouveau festival se dérouler 
au cœur de l’été sur les hau-
teurs de Douvres…. A sui-
vre 
 



Nous voici à la fin de notre première année de fonc-
tionnement, l’heure du premier bilan est arrivée ! 
 
Grâce au soutien de notre municipalité et à la création 
de notre association, depuis septembre 2004, les enfants 

de notre école ont la possibilité de manger au restaurant scolaire ou d’aller à la garderie péris-
colaire de notre village. 
                 Nombre d’entre eux en ont profité puisque  61 enfants sont inscrits  dont 39 qui 
viennent régulièrement. Nous avons malheureusement  dû  refuser des inscriptions certains 
jours, à notre plus grand regret, ne pouvant accueillir  que 28 enfants à la fois. 
                 Trois de nos professeurs des  écoles profitent également de ce service pour le re-
pas de midi et en sont satisfaits dans l’ensemble. 
                  Les permanences du jeudi permettent aux parents d’inscrire leurs enfants pour la 
semaine suivante ou plus. La régularité de ces permanences commence à s’ancrer dans les ha-
bitudes, les oublis sont de moins en moins nombreux. 
                   Les mines réjouies de nos bambins en route pour le Clos Buisson témoignent 
bien de l’ambiance qui y règne, et pour cela nous devons saluer le travail de Mme Didier et de 
Melle Michel les deux animatrices ! Leurs compétences et l’affection qu’elles portent aux en-
fants sont essentielles et très appréciées. 
                   Je voudrais ici remercier tous les parents qui nous ont fait confiance ! Je 

vous rappelle que tous les membres de cette association sont également parents d’é-

lève et pour la plupart ont une activité professionnelle. J’invite tous les parents qui se 

sentent concernés par ce service à nous rejoindre au sein de cette association afin de 

partager au mieux le travail de fonctionnement. 
 

                   Notre principal projet pour l’année scolaire qui vient est de créer un deuxième 
service pour la cantine, ce qui permettra de ne plus avoir à refuser d’inscriptions par manque 
de place. Nous étudions également des solutions pour assouplir les inscriptions aux garderies 
du matin et du soir. 
 

            Les membres actuels de l’association sont : 
1.    présidente : Mme Florence Théron  

2.     vice—présidente : Mme Christelle  Bichat 
3.   trésorière : Mme Priscilla Seulet (04-73-38-24-54 ) 

4.   trésorière –adjoint : Mme Sharon Lardy 
5.   secrétaire : Mme Valérie Sauve 

6.   secrétaire-adjoint : Mme Christine Serin 
7.   secrétaire-adjoint : Mme Karine Lavaux 

 
Longue vie au Clos des p’tits loups !  
                                                                                                                                                                        

                                                                                                     Les membres de l’association 
 

LIBRE EXPRESSION DES ASSOCIATIONS DE DOUVRES 

 

 
 
En avant les P’tits loups ! 

Une partie à été 
renouvelée lors de 
l’assemblée géné-
rale du 6 Juin 2005  



BUDGET 2005 

L’EXCEDENT DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT EST AFFECTE À L’INVESTISSEMENT 
En 2005 les investissements sont nombreux : ralentissement de la vitesse dans le village, travaux 
sur le réseau d’eaux pluviales, aménagement de la 5 ème classe, achat d’un nouveau bâtiment 
(future mairie).Ces programmes nécessitent le recours à un nouvel emprunt de 230 000 euros. . 

CAUSE COMMUNE ! 

CHARGES 

GENERALES  

94 850,00

CHARGES DE 

PERSONNEL 

125 950,00

PARTICIPATIONS

 41 300,00

CHARGES 

FINANCIERES

 9 000,00

Dépenses de Fonctionnement

IMPOTS ET TAXES; 

217 900,00

ETAT ET 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES

 190 820,00

LOCATIONS 

COMMUNALES

 8 500,00

Recettes de Fonctionnement

 
Charges Annuelles de Remboursement après le nouvel emprunt 

49 681 

61 663 
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Amortissement de la dette (en millier d'euros) 

Annuité de remboursement par habitant :  
2006 Douvres (après nouvel emprunt) : 58 416 € / 871 = 67 € 
Moyenne nationale pour les communes de 500 à 2000 habitants : 91 € 
 
Encours de la dette par habitant : 
Douvres : 344 955 € / 871 = 396  € 
Moyenne nationale pour les communes de 500 à 2000 habitants : 507 €  
 
Il faudrait à Douvres 2 ans et 3 mois d’épargne pour rembourser la totalité de sa dette.  
La moyenne nationale est de 6 ans, elle est de  3 ans 10 mois pour les communes de moins de  
10 000 habitants. 



Le magasin de proximité de Douvres : 
 
Les petites épiceries souffrent de la concurrence de la grande 
distribution. Et elles ne sont pas les seules: les station-service 
indépendantes, les boutiques de vêtements, de chaussures et 
d'électroménager, connaissent le même sort. 
En France, plus de 87.000 petites épiceries existaient il y a 
trente ans. Il n'en reste plus aujourd'hui que  14 000 (environ). 

C'est six fois moins. 
Le petit commerce sert souvent d'appoint, de dépannage et une commune sur deux 
n'a plus aucun commerce de proximité. 
  
Notre municipalité a saisi l’opportunité d’une vente immobilière pour installer sur la 
place du village une belle épicerie. Notre village se développe, les associations s’y 
multiplient, des classes ouvrent à l’école et nous souhaitons que Douvres reste un 
vrai village à vivre, pas un simple dortoir. 

 
 A Douvres, notre épicier est avant tout boulanger, il semblerait que les Français 
continuent d'acheter leur pain et autres journaux dans les boutiques de proximité, 
nous vous invitons à faire honneur à nos commerçants douvrois. 
 

Certains s’étonnent de la présence inesthétique de ce gros tas de cailloux devant le 
magasin. Lors du marché de travaux une entreprise n’a pas été à la hauteur de sa 
tâche, et la réfection des façades a pris du retard. 
Une nouvelle consultation d’entreprises a été effectuée et les travaux de finition dé-
buteront prochainement. 
 
Les façades seront reprises en pierres apparentes avec joints, d’où la présence de 
ce tas de pierres. Rapidement la place aura retrouvé son aspect initial. 
 

 
OUVERT DE 7 H A 12 H 30  

ET DE 16 H A 19 H 
TOUS LES JOURS  

 
SAUF Mercredi et Dimanche 

après-midi 

CAUSE COMMUNE ! 



AIRE DE LOISIRS  
Le plateau multisports de l’aire de loisirs 
nous cause beaucoup de soucis. 
 
Des propositions ont été faites en réunions 
afin de remédier à plusieurs inconvénients 
(bruits nocturnes, intrusion dans les pro-
priétés voisines, etc …). Certaines n’ont pas 
été approuvées par les riverains, d’autres 
écartées par le Conseil Municipal. 
 
Finalement, la municipalité a retenu deux 
aménagements immédiats : 
- procéder à la plantation de 60 pieds de 
conifères devant les propriétés les plus 
proches. Mais il faut compter  2 à 3 ans 
avant que cette barrière verte ne soit effi-
cace. –installation d’un grillage de 3m50 de 
haut autour du plateau sportif.  
Cette protection a pour but, en évitant les 

CAUSE COMMUNE ! 

sorties de ballons, de renforcer la sécurité 
des enfants en bas âge jouant sur  
les manèges mitoyens et de prévenir les in-
trusions chez les voisins.  
Cette clôture permettra également la ferme-
ture du terrain qui sera réservé aux activités 
scolaires et aux associations. 
 
D’autres problèmes ont déjà surgi (arrachage 
d’arbustes, détérioration du grillage, effrac-
tion  de la serrure une semaine après sa mise 
en service) problèmes qui pourraient être mi-
norés ou résolus par des rondes intensives de 
la Gendarmerie ou par une société de gardien-
nage avec maître-chien. 
 
L’équipe municipale est à l’écoute des adminis-
trés pour toutes suggestions, mais n’oublions 
pas que tout a un coût. 
                            
 

La main dans le sac 
Pourquoi les sacs poubelles noirs sont-ils distribués gratuitement  CETTE ANNEE ?. 

Si l’on est un peu respectueux de l’environnement, et si l’on est également attentif à maîtriser le 
coût global du transport et du traitement des ordures ménagères, il convient de tout faire pour ré-
duire le volume des ordures non triées. 

Le fait de laisser l’achat des sacs noirs à la charge des habitants ne peut que les inciter à agir 
dans ce sens. A contrario, la distribution gratuite lève le frein et peut pousser à relâcher l’effort.  

D’entrée de jeu, la Communauté de Communes avait proposé de les fournir « gratuitement » aux 
Communes qui le souhaitaient. 

Personnellement, j’ai toujours milité dans cette instance en faveur de la « non gratuité ». Mais il 
est vrai que je n’ai guère été suivie, et que très peu de communes ont volontairement renoncé à 
la distribution qui a été organisée.  

Alors comme on ne peut pas avoir raison tout seul, et comme je ne veux pas pénaliser les  
Douvrois par rapport aux habitants des autres communes, j’ai finalement accepté temporaire-
ment de nous abonner à cette distribution. 

Ce qui ne m’empêchera pas de continuer à dire que ce n’est pas le bon choix pour la collectivité, 
et à militer pour l’adoption généralisée de la première solution. Noter au passage que la Commu-
nauté de Communes y consacre un budget de l’ordre de 200 000 € par an… autant d’argent 
qu’on ne peut affecter à d’autres usages.  

                                                                                                  ML Dubois 



Devant la vitesse parfois ex-
cessive enregistrée aux en-
trées du village ,la Municipa-
lité a décidé de sécuriser 

ces dernières. 
Une réunion publique a été organisée 
et nous rappelons les grandes lignes 
du projet présenté par la DDE. 
 
CD 36.(chemin neuf ) :  
 
         Établissement de bandes sono-
res avant le panneau d’aggloméra-
tion,création d’ une chicane au droit 
du terrain (en face de la ferme) 
acheté l’an passé et où seraient ins-
tallés l’abri bus et les poubelles à 
verres.  

                Créa-
tion au carrefour 
de la Croix des 
Villes d’un pas-
sage surélevé re-
lié à l’abri bus par 
un trottoir pour 
les piétons.  

CAUSE COMMUNE ! 

         Aménagement du virage vers le 
four du chemin du Château.              
         En complément, un sens unique 
serait créé, le long de la rivière, de-
puis le Chemin du Paradis jusqu’à la 
Mairie dans le sens Ambérieu-
Douvres, avec un trottoir assez large 
pour piétons, poussettes et cycles 
dans les deux sens.  
         Au carrefour Mairie école (vers 
l’ancienne bascule) mise en place d’un 
passage surélevé pour sécuriser le pé-
rimètre de l’école. 
 
Cd 36b (Rte Ambronay ) 

 
Rétrécissement de cette chaussée  et 
établissement d’un  trottoir (ou d’un 
chemin piétonnier) pour sécuriser les 
déplacements des enfants se rendant 
à l’école  ou à 
l’Aire de loisirs 
par exemple. 
 
 

SECURISATION DES ENTREES DE VILLAGE  



OBJTTBODFT!;!
 

Bastien MOUGEOT                              21 Décembre 2004 
 
Stella ARENA                                       22 Décembre 2004 
 
Ambre CHEVILLARD                           06 Janvier 2005 
 
Rudy MERMET                                     01 Février 2005 
 
Tom MERMET                                       01 Février 2005 
 
Erin Océane DUWEZ                            01 Avril 2005 

 
Avril FROMONT                                      27 Mai 2005 

 

EFDFT!;!

 
Jeannine Anthelmine BRUNET                     27 Février 2005 
 
André Paul MEYER                                        29 Mars 2005 
 

 

NBSJBHFT!;!
!

Grégoire BOYEN et Karine DUMOUX          19 Avril 2005  
 
Sfdujgjdbujg!;!!

 

Le 10 Avril 2004  
Yvan TENAND a épousé Sandy PARENT BACCAN  
(et non Sandrine comme indiqué par erreur dans notre bulletin N° 8)  
 

 

ETAT CIVIL 
2fs!Tfnftusf!3116!!
)fu!gjo!3115*!



Accès réglementé à la déchetterie 

La Communauté de Commune de la Plaine de l’Ain a mené une réflexion sur une nouvelle 
réglementation pour l’accès à la déchetterie. 
Cette démarche doit conduire à faire payer les apports, jusque là gratuits, des artisans et 
commerçants en déchetterie. 
 
L’accès à la déchetterie sera conditionné par la présentation d’une carte d’entrée à chaque 
visite. 
 
Demande de carte gratuite pour les particuliers : 
 
Nous vous invitons à remettre au plus vite à la Mairie le coupon ci dessous.  
Ce coupon complété doit être accompagné impérativement impérativement impérativement impérativement d’une copie de facture 
EDFEDFEDFEDF . 

Coupon réponse (doit être accompagné d’une copie de facture EDF) 
 
 
 
Nom :……………………………………………………………………………………………... 
 
Prénom :…………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………... 
Téléphone :………………………………………………………………………………………. 
 
 
Les informations recueillies sont exclusivement destinées à la Communauté de communes de la 
Plaine de l’Ain pour l’envoi des cartes d’accès aux déchetteries. 

C’est l’été, le retour des chants d’oiseaux et des tondeuses.  

Vivons ensemble, respectons les règles…. 

Jardinage et bricolage 
 

- les  jours ouvrables de 8  h à 12 h et de 14  h 

à 19 h 30 

- les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, 

- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

Élagage 
    

Pensez à la gêne occasionnée par les bran-

ches qui pendent au-dessus de la chaussée. 

L’élagage est à la charge des riverains. 



7 au 9 Juillet 2005 

12 éme édition de  

JAZZ DANS LE PARC 

Jeudi 7 Juillet  

dès 20 h 30 Ciné concert au Ciné Festival puis ballade musicale jusqu’à 
la MJC avec la batucada « Histoire de Pô » et pour une seconde partie de 

soirée jazzy. 
 

Vendredi 8 Juillet : 

20 h 30 dans le Parc du Château des Echelles : Jazz au clair de lune ,  
« La vie est un poulpe », lauréat du concours allum’Jazz 2004, et Yan-

nick Robert trio. 
 

Samedi 9 Juillet : 

« Places en Jazz » animations dans la ville dans la journée, et en soirée 

rendez-vous dans le Parc du château des Echelles : « Nuit du Jazz » trio 
Mathieu Bruyat et René Sopa, accordéoniste-jazz.  

10 Juillet 2005 
2 éme édition de  
DESSINE MOI 
DOUVRES 

Rendez vous le 1O Juillet 

à 14 heures dans la cour 

de l’école pour les inscrip-

tions et la distribution 

des blocs à dessins.  

N’oubliez pas votre  

matériel. 

25 Juin 2005 

Fête de  
l’école de 
DOUVRES 
Venez nombreux 

faire la fête avec nos 

enfants. 

 

De la musique, des 

jeux et de la bonne 

humeur. 


